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      Préambule 
 
Déclic en Vue est un né d’une vocation à vouloir créer des évènements dédiés au mieux-être, à la 
connaissance de soi et au développement personnel. 
Cette charte définit le cadre, les valeurs et les engagements partagés par les intervenants qui 
contribuent aux ateliers, stages et conférences. 
 
Philosophie du projet 
Les interventions s’inscrivent dans une démarche de prévention, de prise de conscience et 
d’autonomie. 
L’objectif est de proposer des expériences accessibles, respectueuses et concrètes, favorisant un 
mieux-être durable. 
 
Posture de l’intervenant 
L’intervenant adopte une posture fondée sur : 

 L’écoute active 
 La bienveillance 
 L’humilité 
 Le respect du rythme et de la singularité de chacun 

Il accompagne sans jugement, sans injonction et sans promesse irréaliste. 
 
Cadre d’intervention 
Les interventions proposées relèvent du bien-être et du développement personnel. 
Elles ne se substituent en aucun cas à un suivi médical, psychologique ou thérapeutique. 
 
Transmission et pédagogie 
L’intervenant s’engage à : 

 Transmettre des contenus clairs, structurés et accessibles 
 Privilégier une approche expérientielle et pédagogique 
 Favoriser la compréhension et l’autonomie des participants 

 
Compétences et légitimité 
L’intervenant dispose : 

 D’un savoir-faire validé par la pratique et l’expérience 
 D’une capacité à transmettre ses connaissances de manière adaptée au public 

La notoriété n’est pas un critère prioritaire ; la qualité et la cohérence de la démarche priment. 
 
Respect des participants 
L’intervenant veille à : 

 Créer un espace sécurisant et respectueux 
 Garantir la confidentialité des échanges 
 Respecter les limites personnelles et émotionnelles des participants 
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Éthique et responsabilité 
Toute forme de discours culpabilisant, dogmatique, sectaire ou prosélyte est exclue. 
L’intervenant s’engage à une pratique responsable, éthique et respectueuse du cadre défini. 
 
Esprit de collaboration 
La collaboration repose sur : 

 La confiance mutuelle 
 La transparence 
 L’échange et la co-construction 

Les modalités d’intervention sont définies en amont afin de garantir un cadre clair et fluide. 
 
Image et représentation du projet 
L’intervenant représente Déclic en Vue durant son intervention et s’engage à en respecter l’esprit, les 
valeurs et l’image de l’entreprise. 
 
Engagement mutuel 
Déclic en Vue s’engage à : 

 Offrir un cadre professionnel et bienveillant 
 Valoriser les compétences et l’expertise des intervenants 
 Respecter les conditions convenues 

L’intervenant s’engage à respecter cette charte et à contribuer positivement à la qualité des 
événements. 
La signature de cette charte garantit un cadre sécurisé et cohérent pour l’ensemble des participants. 
La protection des participants et le respect de nos valeurs demeurent notre priorité absolue. 
 
Aucune pratique contraire à l’éthique, trompeuse ou portant atteinte au bien-être du public ne sera 
tolérée.  
 
Aussi, tout manquement avéré à la charte qualité pourra entraîner l’exclusion immédiate de 
l’intervenant, sans préavis, afin de garantir la sécurité, le respect et l’intégrité de l’événement.  
 
 
 Conclusion 
Partager, transmettre et inspirer dans un cadre respectueux et authentique, pour provoquer ensemble 
le déclic. 
 
 
 
Fait à ……………………………………………………… Date : ………………………………………………… 
 
 
 
Lu et Approuvé      Signature  
 
 


